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Vendredis 09 et 16 
décembre 2022 
De 9h30 à 12h00 
Ateliers Mémoire 
 
Samedi 10 décembre 
2022 
Sainte Barbe 
16h30 
 
Mardi 13 décembre 2022 
Marché de noël 
De 16h30 à 23h 
 
 
 
 
 

Mardi 13 décembre 2022 
ALEC – sur RDV 02 96 32 
96 66 
De 14h00 à 17h00 
 
Mardi 13 décembre 2022 
Assistante sociale – sur 
RDV 02 96 50 10 30 
De 9h à 12h30 
 
Mardi 20 décembre 2022 
SOLIHA – sur RDV 02 96 
32 96 66 
De 9h30 à 12h30 
 
 
 
 

Mercredi 21 décembre 
2022 
Permanence ABF – sur 
RDV à la mairie 
De 9h30 à 12h30 
 
Tous les jeudis 
Permanence des impôts 
Uniquement sur rendez-
vous - 02 96 73 41 05 
 
Jeudi 05 janvier 2023 
Réunion sur les remparts 
20h30 au CAC 
 
Samedi 07 janvier 2023 
Vœux de la cité 
Au CAC à 19h30 

 

 
 
 

 

 

 

Mme Odette VEILLON 
Veuve de M. Marcel DORÉ 
Domiciliée à Moncontour – HSTV 
 

M. Paul PASQUÉ 
Domiciliée à Moncontour – HSTV 
 

Mme Denise MAHÉ 
Veuve de M. Jean BERTHELOT 
Domiciliée à Moncontour – HSTV 
 

Mme Michelle JOSSE 
Veuve de Michel TREHOREL 
Domiciliée à Moncontour - HSTV 

  

ILS NOUS ONT QUITTÉS 

AGENDA  
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Bienvenue à Owen WASSLER PASCALE né le 19 novembre 2022 ! Félicitations aux parents 
 
Le 05 novembre 2022, parrainage civil de Titouan COADIC. 
 
Félicitations à Marie-Madeleine et Guy Gaudaire qui ont célébré leur 50 ans de mariage à la 
mairie, le samedi 12 novembre, en présence de Jérôme Soulabaille, 1er adjoint. 
 
 
 
 

 

 
 

  

ÉCOLE LA FLEUR DES PRÈS 
Festival Gallo en scène  
Lundi 28 novembre, les CM1-CM2 ont assisté à un spectacle « Ujène » dans le cadre du festival 
« Gallo en scène » au CAC  de 
Moncontour. C’était un beau moment 
pour entendre la langue parlée à 
Moncontour il n’y a pas si longtemps 
encore. 
 
Maternelles  
Mardi 22 novembre, Valentine est venue 
nous chanter la chanson de Tri Yann « Le 
Dauphin ». Elle nous a ensuite conté  
 « L’enfant dauphin », conte qu’elle a 
inventé en s’inspirant de la chanson.  
 

LA VIE DE LA CITÉ 

ÉTAT CIVIL 
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Evènements à venir pour le mois de décembre :   
- Vendredi 2 décembre : CM1/CM2 :  rencontre avec un traileur par l’intermédiaire de Julien 
PELLAN, ETAPS pour Lamballe Terre et Mer  
- Maternelle + CM : intervention WATTY sur les énergies.  
- Jeudi 15 décembre : spectacle offert par la municipalité au CAC. 
 
CM1/CM2  

 
ÉCOLE LA PROVIDENCE 

 
Commémoration du 11 novembre 
 
Le 11 novembre 
dernier, les enfants de 
l’école ont répondu 
présents pour lire des 
lettres de Poilus lors de 
la cérémonie de 
commémoration de la 
signature de 
l'Armistice. 
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Cycle natation 
 

Depuis le 11 octobre et ce 
jusqu’au 2 décembre, les 
élèves de la classe de CE2 
CM1 et CM2 se rendent à 
la piscine. 
En effet, chaque mardi et 
vendredi après-midi les 
enfants perfectionnent 
leur technique de nage de 
façon ludique, en utilisant 
le matériel mis à 
disposition par la piscine. 

Au programme de la dernière séance, un parcours dans le grand bassin, qui permettra la mise 
en œuvre des différents apprentissages tout en s’amusant. 
En janvier, les enfants de grande section, CP et CE1 s’y rendront à leur tour. 
 
Rencontre « endurance » de secteur 
 

Le jeudi 10 novembre, les élèves de la 
grande section au CM2 ont participé à une 
rencontre endurance au terrain des sports 
de Hénon. Etaient présentes à leurs côtés 
les écoles catholiques de Bréhand/Saint 
Trimoël, Hénon, Quessoy et Plémy. Après 
un entraînement de plusieurs semaines à 
l’école, chaque classe devait courir un 
temps donné (de 8 minutes pour les 
grandes sections à 19 minutes pour les 
CM2). A l’issue de cette rencontre, un 
goûter bien mérité a été offert aux enfants. 
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COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 2022 
 
Vendredi 11 novembre au monument aux morts Michel Deffains a fait l'appel des morts pour la 
France, c'est-à-dire que ces jeunes Moncontourais sont morts  pour la France aux  champs 
d'honneurs. La France leur est reconnaissant pour leur bravoure en gravant leur nom sur le 
monument aux morts de Moncontour et chaque commune fait la même chose pour leurs jeunes 
qui sont tombés au champ d'honneur. Il est important de ne pas les oublier lors des cérémonies 
du 11 Novembre et du 8 mai. Nous invitons toute la population à se souvenir d'eux en se 
rassemblant nombreux au monument aux morts. C'est pourquoi le devoir de mémoire doit 
toujours être rappelé à nos jeunes générations. 
Merci aux enfants des écoles d'avoir été présents à nos côtés. 
Nous chanterons la Marseillaise avec les enfants des écoles pour la prochaine cérémonie du 8 
mai. 
Merci à Albert Soulabaille pour avoir quêté pour les tous les militaires blessés et pour l'action 
sociale. 
Pour nos adhérents nous nous donnons rendez-vous le jeudi 12 janvier à 15h à la salle 
polyvalente de Trédaniel  pour la galette des Rois. 
Inscription auprès de Fernande 06 83 42 48 81 
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PÂTISSIER-CHOCOLATIER POIREAU 

Pour un Noël festif, nous vous suggèrons nos apéritifs et nos bûches en dessert. Mais aussi nos 
sorbets et glaces, nos chocolats, nos marrons glacés, nos pâtes de fruits, nos macarons, nos 
petits fours, notre caramel à tartiner... Pour vos commandes, contactez-nous au 02 96 73 42 71, 
nous sommes ouverts tous les jours (ainsi que les jours fériés). Toute l'équipe de la pâtisserie 
vous souhaite d'excellentes fêtes de fin d'année.  

 
 

SÉJOUR RANDONNÉE DÉTENTE 
 
Vous aimez marcher? 
Nous vous invitons sur les chemins du Lac de Guerlédan. 
Un séjour " bien-être" rien que pour vous, pour découvrir les vertus de la marche... 
L'occasion de vous ressourcer avec l'essentiel de la nature. 
Nous vous accompagnons lors d'ateliers "détente" pour apprendre à vous relaxer, vous 
détendre, vous apaiser... 
Posez votre sac à dos, on s'occupe de tout... 
Sylvaine et Florence de l'Espace Ressource 
 
 (Les renseignements complémentaires seront disponibles sur notre site début décembre) 

 

 

NOS COMMERCANTS – ARTISANS & LEURS ACTUALITÉS 
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FOOTBALL CLUB MONCONTOUR TREDANIEL 
 

Dimanche 23 octobre, le football-club, Moncontour Trédaniel (FCMT) a réalisé un don à 
la ligue contre le cancer représentée par Anne Touzic. 

 
 
 

ASSOCIATION ENSEMBLE POUR EUX 
 
La troupe des enflames Lamballais organize 6 concerts de chansons françaises au profit des 
Restos du Coeur les : 

- samedi 7 (après-midi et soir) dimanche 8, 
- vendredi 13, samedi 14 et dimanche 15 janvier 2023 

au Quai des Rêves à Lamballe. 
La vente des billets à 12 euros aura lieu le samedi 17 décembre (de 9 h 30 à 12 h – salle 
municipale rue Mouexigné à Lamballe). 

 
 
 
 
 
 

NOS ASSOCIATIONS & LEURS ACTUALITÉS 
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NOËL 
 
 

Cette année, venez deposer votre lettre au père-
noël dans la boîte aux lettres. Elle se trouve sur la 
place de Penthièvre, dans le sas du restaurant les 
Pât’ à Da. 
 
 
 
 
 
 

SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE 
 

Notre Directrice Générale des Services, Audrey Moine, est en arrêt de travail depuis le mois de 
septembre. Nous avons pu bénéficier de l’appui de Morgane Josset, qui a assuré l’intérim en 
octobre et novembre, et nous la remercions vivement. Elle est affectée à un autre poste à partir 
du 1er décembre. A l’heure où nous écrivons ces lignes, nous ignorons si le Centre de Gestion 
pourra nous envoyer une autre personne en renfort. Il est probable que Mme Christelle Naudin, 
secrétaire d’accueil, soit seule au secrétariat au mois de décembre. Nous vous demandons donc 
de faire preuve de compréhension envers tout retard ou délai dans la réalisation des opérations, 
ou fermeture ponctuelle de la mairie au public. 
 

Nous en profitons pour remercier l’ensemble des agents de la commune, qui s’adaptent et se 
réorganisent chaque fois, lors d’un arrêt d’un collègue - parfois prolongé -  que ce soit au niveau 
des services périscolaires, de l’entretien, des services techniques, de l’agence postale ou du 
secrétariat. Merci à toutes et tous. 
 

 
 
 

DU COTÉ DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE 
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RÉUNION D’INFORMATION POUR L’INSCRIPTION DES REMPARTS 
 

Nous avons récemment convié 
pour une réunion de travail 
Monsieur le Bris, Architecte des 
Bâtiments de France, Madame 
Jablonski, Conservatrice régionale 
des Monuments historiques, 
Monsieur Raulet, chargé d’étude et 
Madame Le Tiec, service de 
l’Archéologie afin d’évoquer avec 
eux les différents sujets du 
moment ayant un lien avec le 

Patrimoine de Moncontour. 
Au cours de cette réunion, le sujet des remparts a bien entendu été abordé et il est ressorti des 
échanges que l’inscription des remparts de Moncontour et du château sur la Liste 
complémentaire des Monuments historiques était possible et même hautement souhaitable 
pour la reconnaissance et la préservation de ce patrimoine qui fait l’identité de la commune. 
Cet avis nous conforte dans notre souhait d’entamer dès 2023 les démarches pour l’inscription 
des remparts de Moncontour sachant que la demande de protection peut émaner aussi bien du 
propriétaire du bien que de toute personne y ayant intérêt (collectivité territoriale, association 
de défense du patrimoine...).  
Comme évoqué plus haut, nous nous dirigerions alors dans un premier temps vers une 
procédure d’inscription et non pas de classement, plus lourde, sachant que peuvent être inscrits 
parmi les monuments historiques « les immeubles qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat au titre des monuments historiques, présentent un intérêt d’histoire ou 
d’art suffisant pour en rendre désirable la préservation ». Cette inscription permet d’être 
conseillé et accompagné techniquement par le Conservatoire régional des monuments 
historiques et faciliter l’accès aux subventions pour certains travaux. 
Afin de lancer officiellement la procédure d’inscription des remparts, nous convions les 
propriétaires de portions de remparts et de tours ainsi que tous les habitants qui souhaitent en 
savoir plus à ce sujet à une réunion d’information : 
 

Le 05 janvier 2023 à 20h30 à la Mairie de Moncontour. 
 
Ce sera l’occasion de présenter plus en détail cette démarche et de répondre ensuite à vos 
interrogations, sans doute nombreuses, sur le sujet. 
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LES DERNIÈRES NOUVELLES DU GROUPE PATRIMOINE VERT DE 
MONCONTOUR. 

 

Le cimetière 
Le cimetière évolue tranquillement. Quatre bancs, type parisien du 19 siècle, ont été installés 
par nos agents en octobre. Un récupérateur d’eau est en place et un deuxième sera installé 
prochainement. Le paysagiste Olivier Rault a retiré les gravillons restants et a effectué un semis 
de l’herbe Fétuques dans les zones concernées. Tous les arbres prévus sont en place. Un 
amélanchier, un malus ornemental, un genêt, sont déjà en place depuis le printemps dernier. 
Ils ont été rejoints récemment par un arbre à miel (Tetradium Danielli), 2 arbres Aubépines 
(Crataegus laevigata et Crataegus schraderiana), un arbre de Judée (Cercis canadensis), et un 
sorbier d’oiseleurs (Sorbus aucuparia).  La plantation des arbres a été réalisée par le groupe 
Patrimoine vert.  Le groupe Patrimoine vert a aussi élaboré des parterres le long des murs et 
murets : un parterre d’iris et un autre parterre avec des plantes variées.  Nous prévoyons une 
tonte de l’herbe par nos agents après l’hiver pour éviter la résurgence des plantes sauvages. 
 
La serre 
Au début de l’année prochaine, une serre sera installée à la Grille. Nous produirons nos propres 
plantes par semis ou bouturage à partir de février 2023. Elles vont servir, entres autres, à fleurir 
les massifs et les auges. 
 
Le jardin de trottoir 
Cet hiver, nous voudrions démarrer des essaies de fleurissement des trottoirs.  Cette technique 
de fleurissement consiste à semer des graines de fleurs dans les fissures et autre espaces 
susceptibles d’attirer la flore sauvage.  Après un nettoyage, on coupe et dépose des graines (2 
à 3 graines) tous les dix centimètres dans un orifice. L’unique entretien consiste à éliminer les 
plantes fanées.  L’idée est de diversifier la flore de la rue par d’autres plantes (Soucis, cosmos, 
ancolie, bleuet, pavot etc) et de limiter l’utilisation de la débrousailleuse dans les rues.  Cette 
action de semis aura lieu pendant l’hiver ou au début du printemps. Les Petits Cités de Caractère 
appuient notre action et fournissent des graines de fleurs. 
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>Nid de frelons 
La campagne de destruction des nids de frelons asiatiques touche (enfin) à sa fin. Les nids 
découverts récemment révèlent une activité faiblissante, nous amenant à revoir nos 
interventions. 
Nous stoppons la destruction pour les nids de frelons : 
- se situant en grande hauteur, 
- détériorés avec les pluies et le vent récents, 
- révélant peu d'activité. 
Nous vous invitons donc à bien observer le nid avant d'envoyer une fiche de signalement 
pour intervention.  
Si des nids de faible hauteur, abrités et montrant encore une réelle activité sont encore 
découverts, nous pourrons tout de même intervenir. 
 

Nous tenons à remercier tous les référents communaux, apiculteurs, agents, élus, bénévoles 
pour leur investissement durant cette année très dense. 
Les chiffres ne sont pas définitifs, mais nous comptabilisons environ : 
- 74 nids primaires détruits, 
- 900 nids secondaires détruits, soit 3 fois plus qu'en 2021. 
 
 
> Culture 
Éveil musical 
  
Autour de comptines aux milles petites histoires, les tout-petits, accompagnés d'un adulte, 
découvrent la musique lors d'un joli moment de partage. 
Pour les enfants de 0 à 3 ans 
Gratuit, places limitées, inscription auprès des bibliothèques 
Mercredi 07 déc. > Bibliothèque - Coëtmieux > 10h - 02 96 34 68 61 - bibliotheque-
coetmieux@orange.fr 
 
> La Boussole - Centre Social Intercommunal 
 Anim’&Vous 
 VIENS FAIRE TON CIRQUE ! 
 Un enfant, un parent, des agrès de cirque… David Dérosais, formateur bienveillant à Vis 
Comica vous propose de venir découvrir ce monde pendant trois heures (avec des pauses !) 
: l’occasion de vivre un moment ludique et privilégié avec un membre de sa famille, tout en 
s’initiant aux arts du cirque. Une petite surprise en fin d’atelier... 

& SON ACTUALITÉ 
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 Binômes parent / enfant (à partir de 7 ans) - Lundi 19 décembre - 14h 
Vis Comica - 3, Le Bas Chemin - Quessoy 
Gratuit - Places limitées - Sur inscription - 06 20 86 00 74 
 
> Déchets ménagers 
Calendrier de collecte 
En décembre, les calendriers de collecte 2023 seront envoyés par voie postale à chaque 
ménage du territoire de Lamballe Terre & Mer ayant un bac d’ordures ménagères. 
  
Vous pouvez retrouver l'ensemble des calendriers de collecte sur le site de Lamballe Terre 
& Mer :  
lamballe-terre-mer.bzh/vivre et habiter/collecte des déchets 
  
> Environnement 
Arbre, haie, boisement…renseignez-vous avant de couper ! 
  
Si couper, élaguer ou recéper des arbres fait partie de leur gestion, tout n’est pas permis au 
niveau règlementaire. Particuliers ou exploitants agricoles, renseignez-vous auprès des 
services compétents avant toute intervention. 
  
Zoom sur les mesures de protection existantes et leurs applications : 
  

Type de mesure Règlement Éléments concernés et contraintes Organisme 
compétent 

Code Rural Article L.411-
28 

Un exploitant agricole locataire est obligé de 
demander l’accord du propriétaire de la parcelle s’il 
souhaite araser une haie. 

De droit 

Loi paysage 
Apparaît au Plan Local 
d’Urbanisme 

Code de 
l'urbanisme 
Articles 
L.151.19 
et L.151.23 

Éléments ligneux (essence comportant du bois, 
comme l’églantier, l’ajoncs, le genêt, le charme, le 
noisetier, le saule, le châtaignier, le chêne etc.) 
présentant un intérêt écologique et repérés dans le 
Plan Local d’Urbanisme. 
> Nécessite une compensation suite à abattage 
définitif. 

Mairie 

Espace boisé classé (EBC) 
Apparaît au Plan Local 
d’Urbanisme 

Code de 
l'urbanisme 
Articles 
L.113.1 et 
L.113.2 
 

Arbres isolés, haies, alignements d'arbres, bois, 
forêts, parcs repérés dans le Plan Local d’Urbanisme. 
> Défrichement interdit, coupes et abattages soumis 
à autorisation préalable. 

Mairie 

Fiche 7 des Bonnes 
Conditions Agro- 
Environnementales 
(BCAE7) 

Politique 
Agricole 
Commune 
(PAC) 

Toutes les haies, sans exception, doivent être 
déclarées à la PAC. On entend, par haie, un linéaire 
de végétation avec présence d'arbres et d'arbustes 
ou linéaire d'arbres et/ou arbustes avec une 
végétation ligneuse. 

DDTM 
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> Induit une compensation pour chaque abattage 
définitif. 
> Définit l’interdiction de la taille des haies entre le 
1er avril et le 31 juillet. 

Code Civil Article 671 
et 672 

Arbres supérieurs à 2 m de hauteur 
> Présence du tronc des arbres à minimum 2 mètres 
de la ligne séparatrice des deux parcelles 
Arbustes inférieurs à 0,5 mètre de hauteur 
> Présence du tronc des arbustes à minimum 0,5 
mètre de la ligne séparatrice des deux parcelles 
  
Le voisin peut exiger que les essences plantées à une 
distance moindre que la distance légale, soient 
arrachées ou réduits à la hauteur prescrite (sauf 
arbres âgés de plus de 30 ans) 

De droit 

  
Informations complémentaires 
Si aucune demande préalable n’est réalisée, le pouvoir de police revient alors au maire qui 
rédigera une mise en demeure. En général, la remise en état du site par de nouvelles 
plantations est exigée en respectant un cahier des charges strict : choix des essences, 
distance entre les plants, mise en place de protections gibiers et de paillage, entretien des 
linéaires et remplacement des plants morts…). Toutefois, si les prescriptions de la mairie ne 
sont pas respectées ou si un tiers porte plainte sans passer par la mairie, l’affaire reviendra 
alors au tribunal. 
  
Demander, ce n’est pas se voir refuser les choses ! 
Lorsqu’une demande d’abattage est effectuée, un technicien effectue une visite de terrain 
afin d’étudier les effets qu’il peut engendrer. La demande peut être refusée, mais dans la 
majeure partie des cas, elle est acceptée avec compensation sur site ou sur une autre 
parcelle. Dans certains cas, il y a autorisation sans demande de compensation. Pour chaque 
dossier, la décision finale appartient au maire. 
Couper des arbres pour du bois de chauffe, une extension, un regroupement parcellaire… 
demande de se renseigner auprès des services compétents avant toute intervention. 
  
Ces protections ont été mises en place afin de préserver le milieu naturel et donc la qualité 
de l’eau, le maintien des terres arables, la protection de la biodiversité… Ces éléments 
arborés ont le pouvoir de capter le carbone, réguler les températures et protéger des aléas 
climatiques mais également d’embellir le paysage et de fournir du bois de chauffage. 
 
> Enfance Jeunesse 
 La Direction Enfance Jeunesse recrute pour l’Été 2023 !! 
 
La direction enfance jeunesse de Lamballe Terre & Mer, dans le cadre de ses nombreuses 
activités estivales (accueils de loisirs 3-11 ans, animations ados, séjours…) recherche pour 
l’été 2023 :  
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Des animateurs (Stagiaires BAFA et BAFA et équivalents)   
Des directeurs (BAFD) et adjoints (stagiaires BAFD, BAFA avec expérience),  
Des personnels d’entretien et de restauration,  
Un animateur référent de l’accueil des enfants en situation de handicap, 
Un agent technique (logistique, montage de camps…). 
Les candidatures (lettres + CV) sont à adresser pour :  
 
Animateurs diplômés (BAFA ou équivalent) : pour le mardi 31/01/23 et une seconde date* 
au lundi 06/03/23. 
Directeurs et adjoints : pour le mardi 31/01/23 et une seconde date* au lundi 06/03/23. 
Animateur référent handicap : pour le mardi 31/01/23 et une seconde date* au lundi 
06/03/23, 
Stagiaires BAFA : pour le lundi 06/03/23,  
Personnels entretien et restauration & Agent technique : pour le lundi 06/03/23. 
 
*seconde date / selon postes restants à pourvoir.  
Renseignements et candidatures : 
Direction enfance jeunesse 
enfance-jeunesse@lamballe-terre-mer.bzh 
02-96-50-59-54 
 
Inscriptions Accueil de loisirs et animations pendant les vacances de Noël (19 décembre au 
02 janvier) 
 
• Inscriptions ALSH 3-11 ans : du 25 novembre au 7 décembre. 
Nouveauté : cette année 2 lieux d’accueils sont proposés : 
Ouvertures des centres de Lamballe-Armor (Lamballe) « Do'minots » : du lundi 19/12 
au vendredi 23/12 
Horaires : 07h30/18h30  
Et Plénée-Jugon « 1, 2, 3 Soleil » : Du lundi 19 au vendredi 23/12, du lundi 26 
au vendredi 30/12 + Lundi 02/01/23 
Horaires : 07h/19h 
 
• Inscriptions 11-17 ans : à partir du 2 décembre 
Les informations (contacts et lieux d’inscriptions, programmes) sont en ligne sur le portail 
activités enfance jeunesse de Lamballe Terre & Mer 
 
> Service Information Jeunesse 
Ateliers de la structure Info Jeunes : Ateliers sur inscriptions 
Les Mardis des possibles de 18h à 19h à la Structure Info Jeunes 

mailto:enfance-jeunesse@lamballe-terre-mer.bzh
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Envie de donner un coup de main, être bénévole dans une association, valoriser des 
compétences ? 
Avoir des informations sur le Pass’Engagement, le service civique, le service national 
universel…  
Mardi 13 décembre 2022 de 18h à 19h à la Structure Info Jeunes au 15 rue Saint-Martin à 
Lamballe-Armor 
 
Faire du babysitting : Jeudi 22 décembre 2022 de 13h30 à 17h Hénon 
 
BAFA Dating, prépare ton entretien de stage pratique : Mercredi 7 décembre de 14h30 à 17h 
A la Structure Info Jeunes au 15 rue Saint-Martin à Lamballe-Armor 
 
LES BOURSES “PROJETS JEUNES” 
Tu as un projet à l’international, d’associations de jeunes ou d’évènements ? 
La SIJ te propose une bourse. Renseigne-toi et demande ton dossier ! 
Date de dépôt de dossier : 31 janvier 2023 
Temps d’informations : mercredi 11 janvier de 16h à 17h30 Lieu à déterminer en fonction 
des inscrits 
 
Inscriptions aux ateliers : 
02 69 50 87 30 
sij@lamballe-terre-mer.bzh 
 
> Sports 
Activités de la Piscine sur la fin d’année  
L'équipe de "La Piscine", établissement communautaire situé à Lamballe-Armor, vous 
propose à la veille des vacances de Noël une animation "Les Lutins en maillots de bain !", le 
samedi 17 décembre de 15h à 18h.  
Au programme : parcours gonflables & baptêmes de plongée sous-marine pour les plus 
grands, toboggan et divers jeux pour les plus petits, le goûter est offert. Une animation sur 
le thème de Noel à venir pour profiter en famille, en espérant que le Père Noel puisse nous 
rendre visite... 
Au tarif d'une entrée individuelle. Attention, pas d'espace libre pour les nageurs. 
Renseignements à l'accueil de "La Piscine" 
La Piscine sera fermée à partir du dimanche 18 décembre et pendant toute la durée des 
vacances scolaires. Réouverture aux horaires habituels le mardi 03 janvier 2023. 
Il reste des places pour le second trimestre dans les cours enfants et adultes pour apprendre 
à nager.  
Renseignement auprès du personnel d'accueil.  N'hésitez pas également à vous renseigner 
pour découvrir les autres activités proposées : aquagym, aquabike, aqua-jogging, aqua-
training etc... 

mailto:sij@lamballe-terre-mer.bzh
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